


































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































Numéro Date bureau Objet

2017-53 16/02/2017 Transfert des zones d'activités communales à la CCD

2017-54 16/02/2017 Accompagnement financier de la CCD en vue de la révision du SCOT

2017-55 16/02/2017 Accompagnement financier de la CCD en vue de réaliser un diagnostic agricole du SCOT

2017-133 30/03/2017 Demande de subvention fonctionnement 2017 MSAP

2017-134 30/03/2017 Approbation facturation des badges en déchèteries

2017-135 30/03/2017 Approbation des autres dispositions financières du SPANC

2017-136 30/03/2017 Approbation grille tarifaire office de tourisme

2017-225 11/05/2017 Signature marché public pour travaux de sécurisation des déchèteries de Chalamont et Châtillon sur Chalaronne

2017-226 11/05/2017 Atttribution de subvention fonctionnement AFOCG01 Ain de ferme en ferme

2017-227 11/05/2017 Attribution de subvention Patrimoine des Pays de l'Ain

2017-228 11/05/2017 Attribution de subvention Académie de Cuivres en Dombes

2017-229 11/05/2017 Attribution de subvention Centre Local d'Information et e Coordination des trois cantons

2017-230 11/05/2017 Attribution de subvention Théâtre Contemporain en Dombes

2017-231 11/05/2017 Attribution de subvention centre social La Passerelle

2017-232 11/05/2017 Attribution de subvention Tom'Pouce

2017-233 11/05/2017 Attribution de subvention l'Arche des Bambins

2017-234 11/05/2017 Attribution de subvention office de Tourisme Intercommunal Chalaronne Centre

2017-235 11/05/2017 Attribution de subvention association Saint Vincent Depaul

2017-236 11/05/2017 Attribution de subvention Festival "Rêves de cirque"

2017-237 11/05/2017 Attribution de subvention centre social "Mosaïque"

2017-238 11/05/2017 Attribution de subvention Centre Musical de Chalamont

2017-239 11/05/2017 Attribution de subvention Mairie de Saint Nizier le Désert

2017-240 11/05/2017 Attribution de subvention La Boule Chalamontaise

2017-241 11/05/2017 Attribution de subvention "Sur les Pas de Louis Jourdan"

2017-242 11/05/2017 Attribution de subvention "Les Amis des Fleurs"

2017-243 11/05/2017 Attibution de subvention "Un'Thé'Rieur"

2017-277 01/06/2017 Refus d'attribution de subvention UDFADSBA

2017-278 01/06/2017 Attribution de subvention au Judo Club de Villars

2017-279 01/06/2017 Demandes admission en non valeur

2017-280 01/06/2017 Approbation des tarifs Cyclo Dombes

2017-281 01/06/2017 Approbation de la modification du forfait saisonnier au Camping la Nizière

Récapitulatif des délibérations 2017

BUREAUX

















































































































































Numéro Date Objet

D17-001 09/03/2017 Résiliation amiable du bail de Michel MOREL à Créathèque

D17-002 13/04/2017
Attribution du marché " Transfert à la Communauté de Communes de la Dombes de l'ensemble des zones d'activités communales" au cabinet 

ESPELIA (32 666,25 € HT) 

D17-003 16/05/2017 Attribution du marché " Réalisation de diagnostics d'exploitations agricoles " à la société SCE (20 800 € HT) 

D17-004 09/06/2017
Attribution du marché " Travaux de désamiantage et de déconstruction du centre aquatique de Villars les Dombes " lot 1 à FONTENAT SOLUTIONS 

(16 250 € HT) et lot 2 BAJAT DECONSTRUCTION (24 972,50 € HT)

Numéro Date Objet

A17-116 20/06/2017 Réouverture de la déchèterie de Chalamont au 1er juillet 2017

A17-002 26/06/2017 Renoncement au transfert de pouvoirs de police spéciaux des maires de la Commuanuté de Communes de la Dombes au Président de l'EPCI

Récapitulatif des décisions 2017

DECISIONS

ARRETES













 

17-003- Consultation pour la réalisation de diagnostics d'exploitations agricoles 
 

 

 

 

 

 

 

DECISION PORTANT SUR LA CONSULTATION POUR LA REALISATION 

DE DIAGNOSTICS D'EXPLOITATIONS AGRICOLES 
 

 

Une consultation a été lancée pour la réalisation de diagnostics d'exploitations agricoles  

le 15 mars 2017 sous la forme d’un marché public mettant en œuvre une procédure 

adaptée soumise aux dispositions de l’article 27 du décret n°2016-360 du 25 mars 2016 

relatif aux marchés publics, sur la plateforme : www.marches-sécurises.fr    

 

La date limite de remise des offres était fixée au Jeudi 6 avril 2017 à 14h00. Quatre 

offres ont été reçues. 

 

Une offre a été déclarée inappropriée au sens de l’article 59 du Décret n° 2016-360 du 

25 mars 2016 relatif aux marchés publics. 

 

Les offres ont été analysées en fonction des critères de jugement suivants :  

 Qualité de la proposition technique basée sur l’analyse du mémoire technique 

(pondération 60). 

 Prix des prestations sur la base du DQE (pondération 40),  

 

 

L’offre économiquement la plus avantageuses est l’offre de SCE dont le montant du 

DQE  est de 20 800 € H.T. soit 24 950 € T.T.C. 
 

 

 

Le Président, 

 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l’article L.5211-2 

concernant les dispositions du chapitre II du titre II du livre I, 

 

VU l’Article L.5211-10 du même code, 

 

VU la Délibération 2017-13 du 26 janvier 2017 portant sur la délégation de pouvoirs du 

conseil communautaire à M. Le Président, 

 

VU le tableau d’analyse des offres, 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

http://www.marches-sécurises.fr/


 

17-003- Consultation pour la réalisation de diagnostics d'exploitations agricoles 
 

 

DECIDE 

 

ARTICLE 1 : D’attribuer le marché de réalisation de diagnostics d'exploitations 

agricoles à la société SCE pour un montant de 20 800 € H.T. soit 24 950 € T.T.C ; 

 

ARTICLE 2 :  La présente décision sera affichée et inscrite au registre des actes de la 

  Communauté de Communes de la Dombes. 

    

 

 

 

        Fait à Châtillon sur Chalaronne, 

                le mardi 16 mai 2017, 

 

Le Président de la Communauté de  

Communes de la Dombes, 

 

M. GIRER 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

L'autorité territoriale, Certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte. 

Informe que la présente décision peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif dans un délai de 2 mois 

à compter de la présente notification. 

 







 

ARRETE DU PRESIDENT 
 

PRESCRIVANT LA REOUVERTURE 

DE LA DECHETERIE DE CHALAMONT AU 1er JUILLET 2017 
 

 

La Président de la Communauté de Communes de la Dombes, 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L2224-13 à L2224-17 

et R2224-23 à R2224-29, 

 

Vu le Code de l’Environnement et notamment ses articles L512-1 à L512-21 et R512-1 à R512-81, 

 

Vu le décret du 20 mars 2012 modifiant la nomenclature des installations classées, 

 

Vu l’arrêté du 27 mars 2012 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations classées 

pour la protection de l'environnement soumises à déclaration sous la rubrique n° 2710-1 

(Installations de collecte de déchets dangereux apportés par leur producteur initial), 

 

Vu l’arrêté du 27 mars 2012 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations classées 

pour la protection de l'environnement soumises à déclaration sous la rubrique n° 2710-2 

(Installations de collecte de déchets non dangereux apportés par leur producteur initial), 

 

Vu l’arrêté du 1er décembre 2016 portant fusion des communautés de communes Chalaronne 

Centre, Centre Dombes et du Canton de Chalamont et inscrivant la collecte et le traitement des 

déchets des ménages et déchets assimilés comme compétence obligatoire de la nouvelle 

communauté de communes de la Dombes, 

 

Vu les non conformités, notamment sur les dispositifs antichute, relevées lors de l’état des lieux 

effectué le 17 février 2017, 

 

Vu l’arrêté de fermeture de la déchèterie de Chalamont en date du 8 mars 2017 pour la durée des 

travaux de mise en sécurité, 

 

Considérant la mise en place de systèmes antichute sur l’ensemble des bennes à quai de la 

déchèterie de Chalamont, 

 

ARRETE 

 

Article 1 

La déchèterie, située au lieu-dit « Le Petit Moulin » à Chalamont (01320), est ouverte au public à 

compter du samedi 1er juillet 2017, les dispositifs antichute, conformes à la norme NF P 01-012, 

ayant été mis en place durant la période de fermeture du site. 

 

Article 2 
Le Président de la Communauté de Communes de la Dombes est chargé de l’exécution du présent arrêté, 

dont une ampliation sera transmise à Monsieur le Préfet. 

Fait à Châtillon-sur-Chalaronne, le 20 juin 2017 

 

Le Président, 

Michel GIRER 
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17-116 Arrêté portant renoncement au transfert de pouvoirs de 

police spéciaux des maires de la CCD au Président de l’EPCI 

 

COMMUNAUTE DE COMMUNES DE LA DOMBES 

100 Avenue Foch – 01400 CHÂTILLON SUR CHALARONNE 

 

 
ARRETE PORTANT RENONCEMENT AU TRANSFERT DE 

POUVOIRS DE POLICE SPECIAUX DES MAIRES DE LA 

COMMUNAUTE DE COMMUNES DE LA DOMBES AU PRÉSIDENT 

DE L’EPCI 

 

Le président de la Communauté de Communes de la Dombes,   

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L.2212-1 ; L.2212-2 et L.5211-9-2, 

Vu l’article L 5211-9-2 du CGCT précisant les dispositions du dit transfert et permettant : 

 · D’une part aux maires des EPCI de s’opposer à ces transferts dans un délai de six mois à compter de la 

date de l’élection du Président de l’EPCI, 

 · D’autre part, au Président de l’EPCI de renoncer au transfert des pouvoirs de police dans les domaines 

concernés sur l’ensemble du territoire, en cas de refus d’un ou plusieurs maires. 

 

Vu l’arrêté préfectoral n° 01-2016-12-01-019 en date du 1er décembre 2016, portant fusion des communautés de 

communes Chalaronne Centre, Centre Dombes et du Canton de Chalamont au 1er janvier 2017 ; 

Vu l’arrêté préfectoral en date du 1er décembre 2016, portant statuts de la communauté de communes de la 

Dombes, conformément à l’article L. 5211-5-1 du code général des collectivités territoriales ; 

Vu les arrêtés de refus de transfert de pouvoirs de police : 

 · Arrêté du Maire de Bouligneux en date du 6 mars 2017 

 · Arrêté du Maire de Chalamont en date du 7 mars 2017 

 · Arrêté du Maire de Crans en date du 13 mars 2017 

 · Arrêté du Maire de Lapeyrouse en date du 17 février 2017 

 · Arrêté du Maire de Mionnay en date du 18 janvier 2017 

 · Arrêté du Maire de Monthieux en date du 11 mai 2017 

 · Arrêté du Maire de Saint André de Corcy en date du 31 mars 2017 

 · Arrêté du Maire de Saint Germain sur Renon en date du 15 mars 2017 

 · Arrêté du Maire de Saint Nizier le Désert en date du 6 mars 2017 

 · Arrêté du Maire de Sandrans en date du 13 mars 2017 

 · Arrêté du Maire de Villette sur Ain en date du 6 avril 2017 

 

Considérant que le Président de la Communauté de Communes de la Dombes a été élu le 11 janvier 2017, à la 

suite de l’entrée en vigueur de l’arrêté de fusion des communautés Chalaronne Centre, Centre Dombes et du 

Canton de Chalamont ; 

Considérant que les communes de l’Abergement-Clemenciat, Baneins, Birieux, Bouligneux, Chalamont, 

Chaneins, Chatenay, Châtillon La Palud, Chatillon-Sur-Chalaronne, Condeissiat, Crans, Dompierre-Sur-

Chalaronne, La Chapelle Du Chatelard, Lapeyrouse, Le Plantay, Marlieux, Mionnay, Monthieux, Neuville-Les-

Dames, Relevant, Romans, Saint André De Corcy, Saint André-Le-Bouchoux, Saint-Georges-Sur-Renon, Saint 

Germain Sur Renon, Saint Marcel en Dombes, Saint Nizier Le Desert, Sainte Olive, Saint Paul De Varax, Saint-

Trivier-Sur-Moignans, Sandrans, Sulignat, Valeins, Versailleux, Villars Les Dombes et Villette Sur Ain sont 

membres de la Communauté de Communes de la Dombes, compétentes en matière d’assainissement, collecte des 

déchets ménagers, voirie, aire d’accueil ou terrains de passage des gens du voyage et habitat ; 

 

ARRETE :  

 

ARTICLE 1 : Renoncer à l’exercice du pouvoir de police administrative spéciale en matière de collecte des 

           déchets sur l’ensemble du territoire de la Communauté de Communes de la Dombes. 

 

ARTICLE 2 : Renoncer à l’exercice du pouvoir de police administrative spéciale en matière d’assainissement 

           sur l’ensemble du territoire de la Communauté de Communes de la Dombes. 
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17-116 Arrêté portant renoncement au transfert de pouvoirs de 

police spéciaux des maires de la CCD au Président de l’EPCI 

 

COMMUNAUTE DE COMMUNES DE LA DOMBES 

100 Avenue Foch – 01400 CHÂTILLON SUR CHALARONNE 

ARTICLE 3 : Renoncer à l’exercice du pouvoir de police administrative spéciale en matière d’aire d’accueil ou 

          terrains de passage des gens du voyage sur l’ensemble du territoire de la Communauté de 

          Communes de la Dombes. 

 

ARTICLE 4 : Renoncer à l’exercice du pouvoir de police administrative spéciale en matière d’habitat sur                  

                       l’ensemble du territoire de la Communauté de Communes de la Dombes. 

 

ARTICLE 5 : Le présent arrêté sera transmis à Monsieur le Préfet du département de l’Ain ainsi qu’une copie du 

          présent arrêté sera notifié à l’ensemble des communes membres du territoire de la Communauté 

          de Communes de la Dombes. 

 

        

        Fait à Châtillon sur Chalaronne, le 26 juin 2017 

 

Le Président, 

Maire adjoint de Mionnay, 

 

Michel GIRER 
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17-116 Arrêté portant renoncement au transfert de pouvoirs de 

police spéciaux des maires de la CCD au Président de l’EPCI 

 

COMMUNAUTE DE COMMUNES DE LA DOMBES 

100 Avenue Foch – 01400 CHÂTILLON SUR CHALARONNE 

 

 

 

 

 

 

 
L'autorité territoriale, Certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte. 

Informe que le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal Administratif dans un délai de 2 mois à compter de 

sa publicité  
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